
Avenant mandat de vente immobilier

Par caro2605, le 28/01/2012 à 11:43

Un mandat de vente immobilier a été signé à la mi-octobre. Un avenant pour modifier le prix 
doit être signé maintenant. Les 3 mois d'engagement au départ sont-ils reconduits avec cet 
avenant ou peut-on résilier le mandat quand on veut?

Par Camille, le 28/01/2012 à 14:35

BONJOUR,
AU REVOIR !
MERCI...
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